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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

 

PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 
L’ARBITRAGE 

REUNION PLENIERE DU 12 janvier 2024 

Président  : M. Michael TALAVERA 

Présents  : Mme Valérie PEPIN-MM Ahmed BEN BOUAZZA –  Fabien DURANTE-MALVY – Driss 

EL BANE – Gérard GOUEL – Henri HOPO KLE – Bernard VELEZ – Johnny VERSTRAETEN 

Absents excusés  : Madame Amira AMDOUNI / MM. Arnaud BAERT – Stéphan DE FELICE – 

Frédéric GROS – Gaetan MARTIN – Didier MAS –  François PONCE – Grégory VILAIN 

 

Le procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité 

*** 

M. TALAVERA, Président de la Commission Départementale de l’Arbitrage, ouvre la réunion en 

adressant ses vœux à tous les présents  et excuse la plupart des personnes prises par des 

rencontres fédérales ou des obligations professionnelles . 

ORDRE DU JOUR :  

- Désignations et observations 

- Questions diverses 

- Feuille de route 

POINT DESIGNATIONS ET OBSERVATIONS 

• Pôle « Désignations » 
 

La section jeunes a observé un léger regain des absences à match, arrivées et indisponibilités 

tardives. Le bureau continue d’appliquer le Règlement Intérieur de manière stricte tout en 

respectant les autres règlements en vigueur.  

Sur demande du foot animation, la CDA, par le biais de sa section jeunes désigne de nombreux 

arbitres sur les rencontres de U12 et U13.  

La CDA a réussi à désigner des arbitres Futsal sur les différents challenges.  

 
• Pôle « Observations et accompagnements » 

 

Un nouvel état des lieux a été effectué pendant les congés de décembre .  

A l’exception d’un arbitre D2 ayant rejoint le District tardivement et de deux arbitres D3-D4 

blessés, tous les séniors D1 et D2 ont été observés à deux reprises et tous les séniors D3 et D4 

ont été observés au moins une fois.  
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Les stagiaires séniors continuent à être suivis par des accompagnateurs expérimentés (entre 3 

et 5 fois en fonction des profils  physiques et techniques). 

Pour la section jeunes, la feuille de route est également respectée dans la mesure où tous les 

jeunes arbitres ont été observés au minimum 1 fois et les stagiaires sont accompagnés (sauf 

exceptions) jusqu’à 5 voire 6 fois.  

NOTA : le deuxième cycle des observations débutera le 25 février ou le 3 mars.  

Enfin, il  est opportun de noter les moyens mis en avant par la CDA et le District pour le suivi et 

la fidélisation des stagiaires. Tout en remerciant les personnes qui y contribuent.  

QUESTIONS DIVERSES 

 

• Henri HOPO KLE, représentant des éducateurs à la CDA,  se fait le relais de la Commission 

Technique et s’interroge quant à l’efficacité de la  collaboration avec la CDA.  

La CDA rappelle que la communication est au beau fixe et qu’elle  répond toujours 

favorablement aux demandes exprimées ( foot animation, challenges Futsal, mise à 

disposition d’arbitres lors des sélections) sans oublier la relation privilégiée avec le 

CTDA, sous réserve de la validation du bureau de la Commission.  

 

• Suite au colloque féminin du 6 janvier 2024 (cf. points divers), la CDA a entendu les 

attentes de certains dirigeants de clubs souhaitant notamment plus d’officiels sur les 

rencontres U15 et U18 féminines. La CDA, sur demande du Comité de Direction, fera s on 

possible pour répondre favorablement aux attentes exprimées et rappelle qu’elle est 

toujours disponible pour répondre aux problématiques concrètes rencontrées le week -

end. 

FEUILLE DE ROUTE  

 

➢ La prochaine FIA aura lieu à POUSSAN les week-ends des 10-11 février et 17-18 février 

2024. Le WE des 27-28 a dû être reporté en raison des difficultés de circulation 

engendrées par le mouvement des agriculteurs. Le nombre maximum de 20 stagiaires a 

été atteint.  

➢ Le stage d’hiver a été repoussé à début mars en raison des retours de différents 

intervenants. Les vacances de février arrivant très tôt dans le calendrier, la CDA a su faire 

preuve de capacité d’adaptation.  

 
 

Le Président, 
Michaël Talavera 

 
 

Le secrétaire, 
Grégory VILAIN 

 
 


